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Tribunal canadien du commerce extérieur, L.R.C. (1985), ch. 47 (4e suppl.). 

PAR 

STENOTRAN SERVICES INC. 

CONTRE 

LE CONSEIL D’EXAMEN DU PRIX DES MÉDICAMENTS BREVETÉS 

DÉCISION 

Aux termes du paragraphe 30.13(1) de la Loi sur le Tribunal canadien du commerce extérieur, le 
Tribunal canadien du commerce extérieur décide de ne pas enquêter sur la plainte. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Peter Burn  
Peter Burn 
Membre présidant 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

1. En vertu du paragraphe 30.11(1) de la Loi sur le Tribunal canadien du commerce extérieur1, tout 
fournisseur potentiel peut, sous réserve du Règlement sur les enquêtes du Tribunal canadien du commerce 
extérieur sur les marchés publics2, déposer une plainte auprès du Tribunal canadien du commerce extérieur 
(le Tribunal) concernant la procédure des marchés publics suivie relativement à un contrat spécifique et lui 
demander d’enquêter sur cette plainte. En vertu du paragraphe 30.13(1) de la Loi sur le TCCE, après avoir 
jugé la plainte conforme au paragraphe 30.11(2) de la Loi sur le TCCE et sous réserve du Règlement, le 
Tribunal détermine s’il y a lieu d’enquêter. 

CONTEXTE 

2. La présente plainte de StenoTran Services Inc. (StenoTran) concerne une demande de propositions 
(DP) (invitation no 170070) émise par le Conseil d’examen du prix des médicaments brevetés (CEPMB) 
pour la prestation de services de sténographie judiciaire. 

3. La DP a été émise par le CEPMB le 13 avril 2017. La date de clôture originale était le 29 mai 2017, 
qui a été reportée au 9 juin 2017. 

4. Le 18 mai 2017, StenoTran a soumis au CEPMB plusieurs questions concernant la DP. Une de ces 
questions avait trait aux pondérations attribuées à chacune des catégories de prix énoncées dans la pièce 
jointe 1 de la partie 3 de la DP, Barème de prix. Les quatre catégories de prix étaient les suivantes :  

Tableau A1 – Contrat initial (de la date d’attribution du contrat à un an plus tard)3 

A B C 

 

Article 

 

Exigence 

Prix ferme tout 
compris 

(TAXES EN SUS) 

i) Prix par page pour la copie originale et un document 
MS Word, un document PDF, un enregistrement 
numérique avec annotations et les rapports minutés – 
délai de livraison de 1 journée. 

..............................$ 

ii) Prix par page pour les copies additionnelles 
s’ajoutant à l’original (i) – délai de livraison de 
1 journée. 

..............................$ 

iii) Frais d’annulation – Des frais d’annulation peuvent 
être réclamés si l’entrepreneur est avisé moins de 
48 heures (2 jours ouvrables) avant la date prévue 
d’une audience. 

..............................$ 

iv) Frais de suspension d’audience – L’entrepreneur 
peut réclamer des « frais de suspension d’audience » 
si une audience se termine plus tôt que prévu. 

..............................$ 

                                                   
1. L.R.C. (1985), ch. 47 (4e suppl.) [Loi sur le TCCE]. 
2. D.O.R.S./93-602 [Règlement]. 
3. Il y avait des tableaux identiques pour chacune des quatre périodes d’option (tableaux A2-A5). Le prix total de la 

soumission est la somme des sous-totaux des tableaux A1-A5, plus la TVH (tel qu’indiqué dans la partie 4, 
section 1.4 – Évaluation financière). 
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Chaque fois que des frais de suspension d’audience 
sont facturés, les pages de transcriptions qui ont été 
rédigées avant la fin de l’audience sont remises sans 
frais additionnels. 

Sous-total ..............................$ 

[Traduction] 

5. Le 1er juin 2017, le CEPMB a publié ses réponses à toutes les questions posées par les fournisseurs 
potentiels. En réponse à la question de StenoTran au sujet des pondérations, le CEPMB a indiqué que « la 
sélection se fera en fonction de la meilleure note globale pour le mérite technique (70 %) et pour le prix 
(30 %). Afin de déterminer la note pour le prix, chaque soumission recevable sera évaluée 
proportionnellement au prix évalué le plus bas et selon le ratio de 30 % »4 [traduction]. 

6. Le 2 juin 2017, StenoTran a demandé des éclaircissements concernant cette réponse car, à son avis, 
elle ne répondait pas à sa question. StenoTran a aussi demandé que la date de clôture soit reportée une autre 
fois. 

7. Le 6 juin 2017, le CEPMB a répondu à la demande d’éclaircissements de StenoTran de la façon 
suivante : « L’évaluation financière sera faite en calculant le prix total de la soumission. La note pour le prix 
sera déterminée en proportion du prix évalué le plus bas et selon le ratio de 30 % »5 [traduction]. StenoTran 
a de nouveau demandé des éclaircissements concernant cette réponse car, à son avis, elle ne répondait 
toujours pas à sa question. Le CEPMB a répondu que « la sélection se fera en fonction de la meilleure note 
pour le mérite combinée à la meilleure note pour le prix – elle est fondée sur le meilleur rapport qualité-prix »6 
[traduction]. 

8. StenoTran a répondu que les accords commerciaux exigent que le CEPMB indique la méthode qu’il 
entend utiliser pour déterminer le « meilleur rapport qualité-prix ». Le CEPMB a répondu que les critères 
utilisés pour évaluer les soumissions étaient clairement énoncés dans la DP, en particulier dans la partie 4 
qui stipulait que la sélection serait faite en fonction de la « meilleure note combinée pour le mérite technique 
et le prix » [traduction].  

9. Le 7 juin 2017, StenoTran a déposé sa plainte auprès du Tribunal. StenoTran affirme que le 
CEPMB n’a pas indiqué la méthode de pondération qui allait être utilisée pour évaluer les propositions 
financières, en violation de l’article 506(6) de l’Accord sur le commerce intérieur7. 

10. Selon StenoTran, les frais d’annulation et les frais de suspension d’audience devrait avoir moins de 
poids que les deux catégories de prix par page dans l’évaluation du prix total de la soumission étant donné 
que les frais d’annulation et les frais de suspension d’audience sont beaucoup plus importants que le prix par 
page de base, mais qu’ils sont rarement invoqués. StenoTran soutient que le CEPMB à donc l’intention 
d’appliquer une « formule secrète » [traduction] afin d’attribuer moins de poids aux frais d’annulation et aux 
frais de suspension d’audience qu’au prix par page de base. 

11. StenoTran soutient également que, si ces frais sont pondérés de façon égale, les fournisseurs 
potentiels devront inscrire zéro pour les frais d’annulation et les frais de suspension d’audience pour 
s’assurer que leur prix total de la soumission ne soit pas « gonflé excessivement » [traduction]. 
                                                   
4. Questions et réponses, DP 170070, à la p. 1. 
5. Plainte à la p. 81. 
6. Plainte à la p. 88. 
7. 18 July 1994, C. Gaz. 1995.I.1323, online: Internal Trade Secretariat <http://www.ait-aci.ca/agreement-internal-

trade/> [AIT]. 
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12. À titre de mesure corrective, StenoTran demande que le CEPMB soit ordonné de divulguer la 
formule de pondération utilisée pour évaluer le prix total de la soumission et que la date de clôture soit 
reportée à cinq jours après que le Tribunal aura rendu sa décision en l’espèce. StenoTran demande 
également à ce qu’une ordonnance reportant l’attribution du contrat soit émise.  

ANALYSE 

13. Pour les motifs qui suivent, le Tribunal décide de ne pas enquêter sur la plainte. 

14. L’article 506(6) de l’ACI stipule, en partie, que « [l]es documents d’appel d’offres doivent indiquer 
clairement les conditions du marché public, les critères qui seront appliqués dans l’évaluation des 
soumissions et les méthodes de pondération et d’évaluation des critères ». 

15. La plainte de StenoTran repose sur son affirmation selon laquelle les quatre éléments ayant trait au 
prix devraient être pondérés différemment pour que le prix total de la soumission ne soit pas « gonflé 
excessivement ». Par conséquent, StenoTran assume que le CEPMB pondérera effectivement ces critères de 
façon différente mais qu’il refuse de divulguer quelle formule il entend utiliser. Autrement dit, StenoTran 
assume que les évaluateurs appliqueront des critères non divulgués pour évaluer les soumissions.  

16. Le Tribunal conclut qu’il n’y a aucun fondement à la supposition de StenoTran selon les termes de 
la DP. La structure du Barème de prix qui figure ci-dessus indique que le prix total de la soumission sera 
calculé selon une formule mathématique simple d’addition des prix pour chacune des quatre catégories, 
c’est-à-dire que chacune des quatre catégories aura un poids égal. Bien qu’il soit regrettable qu’aucune des 
réponses du CEPMB aux questions de StenoTran n’ait fourni cette explication, les termes de la DP semblent 
clairs à prime abord, et le fait de ne pas avoir donné une réponse adéquate ne constitue pas en soi une 
violation de l’ACI. 

17. Toutefois, si la supposition de StenoTran s’avérait bien fondée et que le CEPMB adoptait une 
pondération différente pour chacune des quatre catégories dans l’évaluation des soumissions, StenoTran ou 
tout autre fournisseur potentiel pourrait déposer une plainte en s’appuyant sur le fait que les évaluateurs ont 
appliqué des critères d’évaluation non divulgués.  

18. Enfin, l’indication du CEPMB dans sa correspondance selon laquelle les soumissions seront 
évaluées selon le « meilleur rapport qualité-prix » ne constitue pas une application de critères d’évaluation 
non divulgués, étant donné qu’il semble s’agir d’une description de la méthode de sélection énoncée dans la 
DP, qui consiste en la « meilleure note combinée pour le mérite technique et le prix ». Toutefois, là encore, 
si les évaluateurs adoptent une autre définition de « meilleur rapport qualité-prix » dans leur évaluation des 
soumissions, cela pourrait constituer matière au dépôt d’une plainte.  

DÉCISION 

19. Aux termes du paragraphe 30.13(1) de la Loi sur le TCCE, le Tribunal décide de ne pas enquêter 
sur la plainte. 

 
 
 
Peter Burn  
Peter Burn 
Membre présidant 
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